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PLAN des régles particuliéres

PLAN LOCAL D'URBANISME

Commune de Berrias et Casteljau

Département de I'Ardeche

éch. : 1/5 000 éme.

Zone de préemption de terrains dans les Espaces Naturels

Sensibles du Département

Zone archéologique de saisine

E.N.S. du secteur géologique du Bériassien

E.N.S. Gorges du Chassezac et Bois de Paiolive

Zone non aedificandi de 100 m. en périphérie des stations d'épuration
pour raison sanitaire

NORD

délibération

PROCEDURE prescription arrétant le projet approbation
Elaboration du P.O.S. 09/10/1998
1éere Modification 19/09/2007
1ere Révision du P.O.S.
Elaboration du P.L.U. 01/09/2008 25/01/2018 14/11/2018
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